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Modalités scolaires

Modalités périscolaires

Questions diverses

ORDRE DU JOUR



 Garantir les conditions de santé et 
de sécurité

 Réouverture des classes



SALLES DE CLASSE



 Entrée et sortie d’école
 Gestes barrières



 Distanciation physique

 Port du masque

 Symptômes

 Cas Covid-19 avéré

 Cantine/Garderie

Matériel scolaire

 Spécificité Maternelle



Les services de la commune 

Modalités de reprise des activités 
périscolaires dans le cadre du déconfinement.

12 mai 2020



Mesures sanitaires
Toutes les recommandations de la Santé publique seront 
appliquées afin d’assurer la sécurité des enfants et du 
personnel. 

À partir de la reprise, un nettoyage renforcé à raison de 
plusieurs fois par jour sera garanti dans tous les espaces 
utilisés par les enfants.



Il sera important de rappeler à votre enfant le respect de la
distanciation de 1 m. Le personnel périscolaire aidera votre enfant à
respecter cette consigne.

Le lavage des mains est obligatoire pour tous les enfants à l’arrivée
et au départ et plusieurs fois dans la journée.

Dès l’arrivée de votre enfant à la garderie, une prise de
température sera effectuée. Elle ne doit pas être supérieur à 37.8



Cantine scolaire

Limité à 12 places, prioritaire aux enfants des 

personnels : soignants, éducation nationale, artisans, 

commerçants…

À partir du jeudi 14 mai 2020



Durant la fermeture du collège, les repas seront livrés
par la société ESTREDIA.

Repas froid.
Barquette individuelle.



Garderie

Limité à 8 places
Fonctionnement
de 7 h 15 à 8 h 20 et de 16 h à 18 h 30.



Les entrées de la garderie se feront côté cour.
Les parents n’auront pas accès à l’intérieur du bâtiment.
L’accueil des enfants se fera devant la grille.



Commune de VENTRON
B. VANSON – 05/05/2020

Transport scolaire

Le service au transport sera réduit au maximum afin de 
respecter les recommandations de la Santé publique. 

Nous encourageons donc les parents à assurer le transport 
de leur enfant, sauf si cela est absolument impossible. 

Les circuits de transport scolaire seront limités à 4 élèves 
afin de respecter la règle d’un siège sur deux. 



QUESTIONS DIVERSES


